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Cahors, le ier Avril 

La colonisation k Hgérie 
Même en ces temps de renaissance du 

Panama, la discussion qui vient d'avoir lieu 
au Sénat, au sujet des conclusions du très 
remarquable rapport de M. Emile Labiche, 
sur la colonisation en Algérie, mérite de ne 
pas passer inaperçue. 

Il n'est pas douteux que quels qu'aient 
été les progrès accomplis dans cette vaste 
contrée, dont l'attention s'est quelque peu 
distraite en ces dernières années, pour se 
porter sur d'autres colonies beaucoup plus 
lointaines et dont l'exploitation sera plus 
difficile et plus coûteuse, il reste encore in-
finiment à faire en Algérie. 

Le grand service que rendent des discus-
sions semblables à celle qui vient d'avoir 
lieu au Sénat, c'est de remettre les choses 
au point, en rétablissant la vérité à l'égard 
de nombre de questions très controversées 
et très indécises. 

Ainsi en est-il tout d'abord, pourrait-on 
dire, de l'Algérie elle-même. Il est, par 
exemple, d'une importance primordiale, de 
ne pas oublier sous quel aspect se présente, 
en Algérie, la colonisation et surtout la co-
lonisation rurale, et c'est avec beaucoup 
d'à-propos et de raison que M. Labiche a 
rappelé la déposition faite devant la com-
mission d'enquête par M. Dormoy, ancien 
inspecteur en chef des ponts et chaussées, 
inspecteur général de la colonisation en Al-
gérie. Voici en quels termes s'exprimait M. 
Dormoy : 

« L'Algérie, disent de nombreux enthou-
siastes, est la terre promise ; son climat est 
incomparable, son sol d'une fertilité mer-
veilleuse, d'une inépuisable fécondité. 

» C'est là une erreur dont il convient 
d'autant plus de faire justice qu'elle aurait 
pour conséquence, non seulement de faire 
paraître le problème à résoudre beaucoup 
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Par MARIUS PRACY 

L'HYMÊNÉE 

Le grand jour rêvé de Fleur-d'Avril arriva 
enfla. 

Mais au lieu d'une cérémonie pompeuse à 
a ^thédrale., avec une troupe d'invités en 

costume de gala, une escorte de laquais ga-
onnés et des fleurs semées sur la route, le 

mariage de Jean et de Fleur-d'Avril eut lieu 
Pp P.r^sence des seuls témoins prescrits par 

guse, par une soirée pluvieuse, dans la 
aP.elle du château de Mercuès, complaisam-

jttent offerte par Mgr de Nicolaï, évêque de 
aaors, sur les instances du marquis d'Es-

cayrac. 

M-1S rentraient tous deux en compagnie de 
ce \guer*te' lorsqu'ils remarquèrent, en des-

bi nt la rue Fondue, qu'une foule considè-re était massée à l'entrée de l'hôtel. Cet 
joupement insolite où l'on cuchotait, leur 

fri
a

aiflSait prov0(lué Par la curiosité populaire, 
aade de voir la jeune mariée, une fille du 

plus simple qu'il ne l'est en réalité, mais 
encore de permettre d'exiger des colons 
plus qu'il n'est équitable de leur.demander ; 
toute solution qui reposerait sur ces pré-
misses ne répondrait pas à la situation réel-
le, et on échouerait dès lors dans l'appli-
cation. 

» La vérité c'est que le sol de l'Algérie, 
plus peut-être que celui d'aucun autre pays, 
a été inégalement doté par la nature : sur 
les points où la constitution géologique du 
sol ne s'oppose pas à toute végétation, et où 
il arrive assez d'eau pour annihiler l'action 
desséchante du soleil, la fécondité est, en 
effet merveilleuse ; mais, sur des étendues 
considèrales, la sécheresse et parfois la 
constitution géologique, ont pour conséquen-
ce de réduire les moyens d'alimentation ou 
la productivité de la terre au dessous du 
minimum nécessaire à l'existence de l'Eu-
ropéen, et surtout d'une population euro-
péenne. 

» Nous disons d'une population européen-
ne, parce que l'Européen ne peut guère 
s'installer que par groupes dans un pays où 
les indigènes ne produisent aucune des cho-
ses qui nous sont nécessaires. 

» Cette division en régions habitables ou 
non par l'Européen n'est, bien entendu, ni 
absolue ni immuable ; avec du travail, cer-
taines terres d'un rendement aujourd'hui 
insuffisant pour l'Européen, pourront être 
modifiées de façon à exiger moins d'eau et 
à devenir ainsi cultivables et habitables ; 
des eaux d'alimentation pourront être amé-
nagées sur des points qui en sont actuelle-
ment privés ; mais, quelle que soit l'impor-
tance des conquêtes à réaliser dans ce sens, 
il est permis d'affirmer que plus de la moi-
tié du solde l'Algérie restera trop aride pour 
que des établissements européens y puissent 
prospérer. » 

Si nous citons ce passage, dont toute la 
discussion a mis en lumière l'absolue véri-
té, c'est qu'il résume d'une manière précise 
la principale question qu'il s'agit de résou-
dre. C'est en prenant pour règle désormais, 

peuple au hras du baron. Ils n'y prirent point 
garde, persuadés qu'il n'existait ni malveil-
lence, ni raillerie à redouter. 

Jean n'était pas, du reste, homme à s'inti-
mider devant quelques quolibets ; il s'avança 
sans crainte, entre Fleur-d'Avril et sa sœur, 

La foule s'écarta devant eux sans mot dire 
mais en les regardant tous trois d'une ma-
nière étrange. 

Au moment où ils mettaient le pied sur le 
seuil, la porte entre-bàillée s'ouvrit. 

Un dignitaire de lajustice, le lieutenant gé 
néral de la police, parut, se découvrit respec-
tueusement pour saluer Jean et Marguerite 
Puis il tira de son vêtement officiel un pli 
qu'il lut. C'était une lettre de cachet. 

— Madame la baronne de Guirandol, dit-il, 
au nom du roi, je vous arrête ! 

Fleur-d'Avril, épouvantée, à demie morte 
de honte, fléchit sur ses jambes. C'est à peine 
si Jean eut le temps de la saisir à la taille. 
Sans cet appui, elle s'écroulait sur le pavé du 
vestibule. 

— C'est une infamie ! rugit Jean, fou d'é 
tonnement et de rage. 

— J'exécute un ordre, répondit l'officier de 
justice ; je vous prie, Monsieur le baron, d'al 
léger la tâche que j'accomplis en ne résistant 
pas à la volonté royale. 

— J'y consens, Monsieur, mais je saurai 
fouiller les ténèbres où se cache la main lâche 
qui veut me déhonorer. Quel que soit celui qui 
me soufflette de cet affront, je jure que je 
serai vengé. 

Le lieutenant de police eut pitié du specta-

la cifférence, la diversité même des caractè-
res des trois régions qui forment l'Algérie, 
qubn peut arriver à accroître encore l'im-
portance des résultats déjà acquis. 

" Un autre point, qu'on ne devrait aussi 
aiuais perdre de vue, c'est, en dehors de 
asécurité matérielle, qu'il faudrait rendre 

pks grande pour les colons, la nécessité de 
air? procéder avant l'arrivée de ceux-ci 

aux travaux préparatoires de colonisation 
réclamés avec beaucoup de raison, dans son 
éloquent discours, par le gouverneur géné-
ral, M. Cambon. 

Il m faut pas l'oublier, le colon qui a ob-
tenu une concession se trouve en face de la 
brousse; les défrichements lui demandent 
un long travail ; il se passe longtemps 
avant qu'il puisse rien réclamer, et trop 
souvent, par suite des emprunts qu'il a 
dû faire, sa propriété, lorsqu'elle devient 
productive, ne lui appartient plus. 

Rien ne semblerait plus facile que d'ar-
river à ce résultat, en employant à ces tra-
vaux un certain nombre de prisonniers qui, 
dans nos maisons centrales, ne font que se 
préparer à de nouveaux crimes. Eh bien, le 
croirait-on, le gouverneur général, — il l'a 
explicitement déclaré, — n'a jamais rien 
pu obtenir de l'administration pénitenciaire, 
qui nous coûte si cher. Peut-on espérer 
que le vote des conclusions du rapport de 
M. Labiche fera tomber ces obstacles ? 

A beaucoup d'égards enfin, il faudrait 
accorder aux colons de plus grandes facili-
tés et aider à leur dure besogne, en s'appli-
quant à rendre aussi pour eux la colonisa-
tion plus fructueuse, ou tout au moins en la 
délivrant de certaines entraves. N'est-ce 
point, par exemple, une anomalie que de 
voir le tarif des transports en Algérie s'é-
lever au double de ce qu'il est en France. 

Ainsi en est-il, dans notre colonie, d'une 
foule de détails. 

C'est déjà beauco-up de mieux connaître 
ces questions que naguère. Armé du vote 
du Parlement, le gouvernement va-t-il en-
fin s'appliquer à les résoudre ? 

J. QUERGYTAIN. 

INFORMATIONS 
L'AFFAIRE ARTON 

Paris, 30 mars. 
La Commission des poursuites 

La commission sénatoriale des poursui-
tes, réunie sous la présidence de M. Demô-
le, a entendu le garde des sceaux qui lui a 
fourni tous les renseignements qu'elle dé-
sirait. Après l'audition du garde des 
sceaux la commission a conclu à l'unanimi-
té pour la levée de l'immunité parlemen-
taire en ce qui concerne M. Levrey, et M. 
Chaumié a été chargé de faire le rapport, 
qui sera déposé au cours de la séance d'au-
jourd'hui. 

Paris, 31 mars. 
Déclaration de M. Le Poittevin 

M. Le Poittevin, interviewé dans la soi-
rée, a fait les déclarations suivantes : 

— L'instruction avance rapidement, je 
suis débordé de travail, mais des faits nou-
veaux, des charges nouvelles sont relevées 
et il y aura probablement jeudi prochain 
une nouvelle demande en autorisation de 
poursuites. 

M. Vian 
M. Cochefert, accompagné de son secré-

taire et de M. Vian, est rentré au Palais 
après avoir perquisitionné, 6, rue de Mi-
lan, au domicile de M . Vian, à la Société 
du Crédit industriel et commercial, 66, rue 
de la Victoire, où il a saisi de nombreux 
papiers, et à la société de dynamite, où il a 
apposé les scelles sur un coffre-fort. 

M. Vian a été ensuite interrogé par le 
juge. Sa confrontation avec Arton a été 
très-vive ; les éclats de voix de M. Vian 
étaient entendus dans le couloir. 

M. Vian a quitté le Palais à 9 h. 1/2, 
entièrement libre. 

Ajoutons qu'un mandat d'amener a été 
lancé contre M Naquet. 

Paris, 1er avril. 
Le dossier Cottu, compromettant dix-sept 

droitiers, serait entre les mains de M. le 
Poittevin. 

Treize mandats de comparution seront 
lancés aujourd'hui. 

cle qui s'offrait à ses yeux, car Jean avait la 
pâleur jaune des cierges, Marguerite pleurait 
à chaudes larmes et un tremblement convul-
sif bouleversait la physionomie de la pauvre 
mariée. 

Il ordonna aux hommes armés qui l'accom-
pagnaient de chasser la foule et de fermer la 
porte afin que les regards des curieux tassés 
à l'entrée ne vinssent pas plonger dans cette 
scène lamentable. 

Ce fut seulement une heure après, quand la 
rue fut à peu près déserte, Fleur-d'Avril re-
mise, et Jean résolu au sacrifice, que la baron-
ne de Guirandol fut conduite en prison, soute-
nue par celui qu'elle aimait. 

Le lendemain, Marguerite reprenait le che-
min de Barrés en toute hâte, tant pour se 
soustraire aux péripéties d'une existence dé-
solée que pour se rapprocher du commandeur 
de Cartelanin. 

Jean, abandonné pour ainsidire à lui même, 
dans une ville où il n'avait d'autres relations 
que celles qu'il entretenait avec le marquis 
d'Escayrac, s'arma de tout son courage. La 
jeune mère n'était plus là pour veiller aux 
soins de son enfant, il s'occupa de lui avec une 
tendresse infinie. La plus belle chambre de 
l'hôtel reçut son berceau où le point d'Angle-
terre et le satin mariaient leur richesse, tan-
dis que des serviteurs attentifs s'empressaient 
autour de la frêle créature. 

Mais ce qui le préoccupait plus encore que 
ce rejeton, qu'il adorait cependant, c'était le 
sort de Fleur-d'Avril, comme il l'appelait et 
voulait la nommer toujours — car ce nom lui 

rappelait les heures les plus ennivrantes de sa 
vie, celles qui, si proches pourtant encore, ne 
reviendraient plus, éblouissantes de leurs il-
lusions et toutes parfumées de leur poème. 

Grâce aux amis que son père avait eus à 
Paris et dont quelques-uns étaient restés à la 
cour ; grâce à l'iafluence de la famille d'Es-
cayrac et au crédit de hauts personnages aris-
tocratiques habitant la capitale,il pensa qu'une 
supplique remise au roi par Marie-Autoinette 
elle-même, à la suite des recommandations 
nombreuses auxquelles il aurait recours, abou-
tirait au résultat poursuivi : la mise en liberté 
de Fleur -d'Avril. 

Dans le document qui devait porter au roi 
ses doléances, le baron de Guirandol retraça 
à grand traits l'histoire de sa famille, les faits 
d'armes de ses ancêtres depuis les Croisades, 
où quatres générations successives des siens 
avaient couru se battre, jusqu'aux dernières 
guerres du règne de Louis XV, auxquelles 
son père avait pris part. Il rappela une longue 
série d'alliances illustres, de morts héroïques, 
d'actes de dévouement à la maison de France. 
Après avoir énuméré simplement, mais avec 
une chaleur de langage pleine d'émotion, les 
titres qu'il possédait à la bienveillance de Sa 
Majesté, il suppliait le roi de ne pas le dés-
honorer en déshonorant son épouse. Si celle-
ci était coupable de quelque crime dont la 
connaissance lui échappait, il lui demandait 
de la convaincre devant les juges ordinaires 
du bien fondé des accusations qui avaient mo-
tivé sa séquestration ,d'autant plus douloureu-
se qu'elle était inexplicable. Enfin, en guise 
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M. Antide Boyer a été remis en li-
berté. 

M. Henry Maret a couché à la Concierge-
rie, et a été mis en liberté aujourd'hui. 

Le Budget de 1897 
Dans sa séance de lundi, la Chambre a 

voté l'ensemble du budget tel que le Sénat 
le lui avait renvoyé, par 465 voix contre 
58. _ 

Le droit d'accroissement 
M. le ministre des cultes vient de sus-

pendre le traitement de Mgr Bonnet, évê-
que de Viviers (Ardèche), qui a publié un 
mandement menaçant d'excommunication 
ceux qui achèteraient des biens provenant 
de saisies opérées sur les congrégations qui 
refusent de payer le droit d'accroissement. 

L'Impératrice Eugénie en Russie 
On télégraphie de St-Pétersbourg : 
Le journal le Caucase annonce que l'ex-

impêratrice Eugénie viendra prochaine-
ment passer quelques temps en Caucase, 
dans la propriété de la princesse Salomé 
Murât. Elle sera accompagnée par le prin-
ce Lucien Murât. 

La Verrerie d'Albi 
On télégraphie d'Albi : 
Une dizaine d'ouvriers de la Verrerie 

ouvrière, qui n'avaient pas encore perçu 
leur salaire, viennent d'envoyer à leurs ad-
ministrateurs, par ministère d'huissier, une 
sommation pour en obtenir le paiement. 

Les Charbonnages du Gard 
On télégraphie de Nîmes : 

On dirige depuis deux jours de nombreuses 
brigades de gendarmerie sur le centre mi-
nier de Grand'Combe. Ces forces sont en-
voyées en prévision des incidents qui peu-
vent se produire par suite du renvoi, qui se 
fait en ce moment, de cinq cents ouvriers 
delà Compagnie des mines, que l'on ne 
peut plus occuper en raison de la crise 
grave qui sévit sur les charbonnages du 
Gard. 

Cette décision a été prise au siège de la 
direction à Lavelade, où la Compagnie a 
déclaré qu'elle avait 1,000 ouvriers de 
trop et que le renvoi de 500 mineurs était 
inévitable. 

Les représentants du Gard font des dé-
marches pressantes auprès des pouvoirs 
publics, afin d'éviter le renvoi d'un si grand 
nombre d'ouvriers. 

Aux Philippines 
Madrid, 1er avril, matin. 

Une dépêche officielle de Manille annon-
ce que l'escadre a bombardé Rosaiio, au 
nord de Cavité. Il y a de nombreux morts. 
La ville est détruite. 

Affaires d'Orient 

Terrible explosion 
Marseille, 30 mars. 

Ce matin, à 7 h. 30, à Miramas-Gare, 
une explosion s'est produite à l'usine Laco-
te, où se fabriquent de mèches de cartou-
ches à poudre comprimée ; le grand com-
presseur a éclaté occasionnant une explo-
sion épouvantable. Le directeur, M. La-
cote, et le conducteur de l'appareil, ont été 
tués sur le coup. En outre, le fils de M. 
Lacote et un ouvrier sont blessés griève 
ment. Le parquet d'Aix es>t sur les lieux. 

de conclusion, il ajoutait que l'instigateur ca-
ché des mesures prises en haut lieu, contre la 
baronne de Guirandol, se devait à lui-même 
et devait plus à la bonne renommée du roi, de 
venir, devant les juges chargés d'examiner 
la cause, prouver l'exactitude des faits qu'il 
avait révélés. 

Le premier courier de Paris emporta la let-
tre de M. de Guirandol. 

LE GARDE FORESTIER 

Nous sommes à la veille de 1789. Une cer-
taine fermentation agite le Quercy. Ça et là 
des rumeurs d'insurrection se répercutent de 
la plaine à la montagne. Un souffle nouveau 
passe dont on ne s'explique ni le point de dé-
part ni le but. Une vague inquiétude trouble 
les consciences comme si l'on sentait que l'or-
dre des choses est en péril. On dirait que le 
peuple est songeur et que la noblesse inter-
roge l'inconnu. 

Le clergé lui-même se demande si Dieu ne 
va pas révéler quelque dessein secret dont la 
terre s'apprête à frémir et dont il s'émeut lui. 
même. 

En attendant, des événements isolés, divers, 
mystérieux parfois, attirent l'attention et sont, 
autant de problèmes que la justice n'est pas 
toujours en état de résoudre. 

Ici, c'est un assassinat commis dans des cir-
constances invraisemblables, là un bœuf pen-
du dans les bois à un arbre gigantesque ; ail-
leurs une cloche d'église enlevée et disparue, 
plusloin un incendie de forêt, un grand che-
min coupé la nuit au moyen d'une fosse pro-

La Canée, 30 mars. 
Les amiraux ont télégraphié, ce mitin, à 

leurs gouvernements respectifs pour deman-
der l'envoi immédiat de nouveaux bataillons 
de 600 hommes. 

Les amiraux ont décidé d'occuper 'a posi-
tion d'Akrotiri. 

Cettigne, 30 mars. 
Les consulats à Scutari sont gardés par 

les troupes. Toutes les communications sont 
interrompues. 

La Principauté de Crète 
Athènes, 30 ma/s 

D'après des renseignements de source 
sûre, les puissances discuteraient en ce mo-
ment les bases de proclamation de la Crète 
en principauté. 

Voici les propositions qui seraient faites : 
1° Proclamation de la Crète en princi-

pauté sous la suzeraineté du sultan: 
2° Election d'un prince constitu:ionnel : 
3° Le nouveau prince serait soutenu par 

une armée grecque pour le rétablissement 
de l'ordre, comme autrefois l'armée bava 
roise avait aidé le roi Oihon 1er, sous la 
condition du rappel de ladite armée lorsque 
sa présence n'aurait plus de raison d'àtre. 

4° On laisserait à l'assemblée crétoise, 
qui sera convoquée par le prince à élire, la 
rédaction de la nouvelle loi organique de la 
Constitution crétoise et les détails de son 
fonctionnement. 

Deux puissances déjà auraient donné leur 
consentement; quant aux antres, on croit 
que l'opinion publique exercera sur elles 
une grande influence et qu'elles finiront par 
donner leur consentement. 

Le Prince Royal 
Athènes, 30 mars. 

Le prince royal a pris le commandement 
des troupes à la frontière. 

Athènes, 31 mars. 
La compagnie des-poudreries helléniques 

a reçu de Trieste la nouvelle que le gouver-
nement autrichien avait empêché l'exporta-
tion de sept millions de cartouches dont la 
commande avait été faite pour l'armée.grf c-
que. 

Les Hostilités continuent 
La Canée, 31 mars. 

Les hostilités continuent aux environs de 
Candie et de Retymo, où les insurgés ont 
été invités par le consul russe à venir parle-
menter. 

Après entente préalable avec le gouver-
neur de Retymo, les insurgés se rendaient 
à cette demande lorsqu'ils essuyèrent, en 
route, le feu du cordon des troupes turques 

fonde, des greniers saccagés, des tètes de morts 
suspendues au portail des seigneurs. 

Le Commandeur de Gartelanin n'échappe 
pas à la régie commune. Son bénéfice est 
souvent le théâtre de faits insolites auxquels 
son juge est impuissant à appliquer une sanc-
tion et qui rendent les enquêtes vaines. 

Un matin, le garde de la forêt du château 
demande à parler à son maître. 

Il paraît en proie à une émotion à peine 
contenue. 

Introduit auprès du Commandeur, il jette, 
avant de parler, un regard scrutateur autour 
de lui. 

M. de Cartelanin seul doit entendre ce qu'il 
a à dire. 

— Seigneur, raconte-t-il à demi-voix, le 
château est en danger. 

— Vous me surprenez ; aucun indice du 
moins, ne le prouve. 

— Un complot se forme dans l'ombre ; j'ai 
des raisons pour vous en convaincre. 

— Parlez, mon brave, fit le Commandeur, 
qui n'ajoutait qu'une foi relative à cette ré-
vélation ; je vous écoute. 

— Hier soir, seigneur, au lieu de me cacher 
dans la petite pièce du chalet où votre bo; té 
me permet de passer la nuit quand je vais à 
l'affût des fauves, je m'étais installé avec mon 
fusil sur un arbre voisin, afin de mieux voira 
travers une clairière. Or, vers une heure du 
matin, j'ai entendu un bruit de voix humai-
nes. Les rayons de la lune pénétrant sous le 
feuillage, j'ai bientôt distingué un groupe 
d'individus armés de bâtons énormes. L'un 

àKoube; ils supposent qu'on lésa attirés 
dans un piège et ils déclarent qu'à l'avenir 
ils n'accepteront plus aucune autre solution 
que l'union avec la Grèce. 

Cet incident cause une vive irritation 
parmi les Crétois et augmente la difficulté 
pour les calmer. 

Quelques coups de feu ont encore été ti-
rées la nuit passée sur le blokhaus de Bou-
tounaria ; les sentinelles turques ont été sup-
primées en ville. 

Athènes, 31 mars. 
D'après une dépêche de la Canée, les mu-

sulmans, qui avaient livré leurs armes à 
Kandamo, font des sorties contre les insur-
gés. 

Malgré la promesse écrite du consul d'An-
gleterre qu'ils ne pourraient en aucun cas 
participer aux hostilités, le cuirassé italien a 
bombardé les insurgés qui avaient tiré con-
tre le fort Izzedin. 

Constantinople, 31 mars. 
Un iradè ordonne la distribution de fusils 

Mauser aux cinq premiers corps d'armée. 
Appel aux chefs d'Etat 

Londres, 31 mars. 
On mande d'Athènes, au Times : 
Le comité central crétois d'Athènes a 

adressé un appel à la reine Victoria, à M. 
Félix Faure et aux empereurs d'Autriche. 
d'Allemagne et de Russie Les Crétois se 
plaignent de ce que le commandant des na-
v res de guerre, qui les ont sauvés eux et 
leurs familles, ordonnent maintenant le 
bombardement des chrétiens et assistent au 
pillage de leurs maisons, et, chose plus ter-
rible, forcent 300,000 Crétois à accepter 
une Constitution qui les exposera à des maux 
plus grands encore que ceux qu'ils ont souf-
fert jusqu'ici. 

Bombardement 
La Canée, 31 mars. 

La nuit a été calme, mais le bombarde-
ment a recommencé ce matin; les insurgés, 
postés dans le blockaus de Kalami qui domi-
ne le fort d'Izedin, tirent avec du canon. De 
la baie de la Sude les navires répondent au 
feu des insurgés. 

Athènes, 1er avril. 
Les vivres ont commencé à manquer à 

l'intérieur de l'île de Crète. 
A Athènes, le bruit court que les deux 

dernières classes de la réserve seront appe-
lées. 

A Scutari et àAlbani, on appelle même 
les troupes sans armes. 

L'affaire Boisleux-La Jarrige 
La condamnation des docteurs Boisleux 

et de La Jarrige a provoqué dans l'auditoire 
une surprise générale. 

Comme la délibération avait été très ra-
pide, on croyait à un acquittement. Aassi, 
la lecture du verdict est elle accueillie par 
des cris, des protestations, un tapage in-
croyable. 

On fait momentanément silence quand 
on introduit les accusés. Us sont fort pâles 
tous deux. 

Le urs défenseurs, assis à leur banc, ig^ 
tournent le dos et ne bougent pas. Us 
prennent ce que signifie cette attitude. Et il" 
restent debout, hagards, pendant que le gr

e
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fier lit le verdict qui va entraîner tout 
l'heure l'irrémédiable condamnation, pj

0
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leux se laisse choir sur son banc anéanti 
Quand à de La Jarrige, il jette des regard 
de fou sur la salle ; il est livide,hagard. §

0tl 
frère, le général de La Jarrige, â côté Jes 
avocats, devant lui, lui tient la main

 et 
pleure. Me Df mange se lève, essaie de ]

e 
consoler avec de vaines paroles qu'il n'en, 
tend point. L'émotion de tous est indescrip 
tible. Les murmures reprennent. Au fo^j 
de la salle, les femmes sanglotent. 

La cour, qui a fini de délibérer, se m0B. 
tre encore plus sévère que le jury. L'ai 
mission des circonstances atténuantes 
permettait de descendre très bas l'échelle 
des peines. Elle ne l'a point voulu. Et elle 
prononce son arrêt : cinq années de réclu. 
sion. 

Boisleux se lève et retombe avec un cri 
de douleur. De La Jarrige s'évanouit dans 
les bras de son frère. Les gardes emportent 
son corps ineite, son cadavre. Bobleux suit 

Une clameur immense emplit la salle 
Des huées s'élèvent, tout au fond, parmi le 
public dobout. Et pendant que la cour quit-
te son siège et les jurés s'éloignent, on hur 
le ; « A bas ! A bas les jurés ! A bas la 
cour ! A bas les juges ! vivent les médecins! 
Vive Boisleux ! Vive La J irrige ! » Et com-
me on commence à remuer les chaises d'u-
ne façon inquiétante, les gardes s'empres-
sent de faire procéder à l'évacuation de la 
salle. 

Transporté, toujours évanoui, dans la 
petite salle réservée aux accusés, le doc-
teur de La Jarrige y a reçu aussitôt les 
soins de M. le docteur Floquet, médecin 
du Palais de Justice. On a craint un mo-
ment pour la vie du condamné, qui venait 
d'éprouver une terrible crise d'angine de 
poitrine. 

La respiration était difficile et haletan-
te, les yeux sortaient des orbites et la face 
entière présentait des bouffissures violà-
tres. Grâce aux soins qui lui furent pro-
digués, le docteur de La Jarrige ne tarda 
pas à recouvrer ses sens et il se retrouva de 
nouveau dans les bras de son frère, le gé-
néral. 

— Mon frère ! mon pauvre frère ! s'é-
criacelui-ci, en proie au plus violent déses-
poir. 

Et les deux hommes, le visage inondé de 
larmes, s'embrassèrent longuement. 

— Je suis innocent ! clama le docteur 
de La Jarrige, et Je maudirai tonte ma vie 
l'homme qui m'a conduit sur le banc de 
l'infamie. 

Et le condamné se répandit en récrimi-
nations contre le plus renommé des méde-
cins experts qui avaient déposé contre lui 
quelques jours auparavant. 

Au moment où les gardes allaient con-
duire le docteur La Jarrige à la Concierge-
rie, le docteur Boisleux, morne et abattu 

d'eux a gravi doucement l'escalier du chàlet. 
Arrivé à la porte, il a appliqué l'oreille aux 
panneaux, afin d'écouter sans doute s'il n'en-
tendait rien â l'intérieur. Puis il a frappé avec 
force pour appeler une réponse et savoir si 
vous, seigneur, et moi peut-être n'étions pas 
là. Mais le silence ayant suivi les coups, il a 
pressé le loquet et essayé d'ouvrir. La porte 
a résisté. Désapointé, l'inconnu a sifflé. Ses 
compagnons sont venus à ce signal. Il ont tenu 
ensemble un conciliabule. J'ai perçu distinte-
ment leurs paroles et voici ce qu'il ont proj etê. 
Je dois dire d'abord qu'ils n'en voulaient pas à 
votre vie, sauf l'un d'eux, qui a eu paraît-il, 
à se plaindre d'un fermier de la Commanderie 
et vous rend responsable du résultat des dé -
mêlés dont il a souffert. 

— Avez-vous gardé le souvenir de sa phy-
sionomie ? interrompit M. de Cartelanin. Son 
nom n'a-t-il pas été prononcé. 

— Non. D'ailleurs, je n'étais pas à portée de 
distinguer les traits ; en outre, celui dont je 
parle était assis au pied de l'arbre qui me ser-
vait d'affût, en sorte que la coiffure me ca-
chait sa tête. 

— Tant pis ! continuez. 
— Oui seigneur... Après avoir longuement 

délibéré, ils ont résolu de surprendre le châ-
teau, pendant la nuit, en escaladant les rem-
parts. Ils n'ignorent pas, en effet, que n'ayant 
pas eu jusqu'à ce jour raison de vous méfier, 
vous avez dispensé les paysans de la garde du 
pont levis et des courtines. Ils savent aussi 
que la forteresse n'est habitée quede quelques 
serviteurs inofïensifs, ou, dans tous les cas. 

non préparés à la défense. Or, étant donne 
cette situation favorable à leurs desseins, ils 
ont résolu, dis-je, de pénétrer dans le château 
à la faveur des ténèbres et de s'emparer des 
grains entassés dans vos galetas. 

~- N'ont-ils pas fixé la date à laquelle lent 
complot doit être mis à exécution ? 

— Non, mais j'espère la connaître aujour-
d'hui même. 

— Par quels moyens, en vérité ? 
— Il me semble avoir distingué une voisq»1 

m'est familière. 
— Eh bien, faites en sorte d'être renseigné 

d'une manière positive. 
— J'y compte, seigneur. Avant demain 

vous aurez les indications que j'aurai pu re' 
cueillir. 

Ne faut-il pas prévenir le juge de la Co«' 
derie? 

— Non, je tiens à être seul au courant $ 
ces choses. J'aviserai, au moment voulu. 

— Mais ne pensez-vous pas, seigneur, qul 

y ait des précautions à prendre ? 
— Lesquelles ? 
— Celles-ci, je suppose: placer, tous » 

soirs, à la tombée de la nuit, des sentinelle 
au donjon et le long du chemin de ronde. 

— Nous y pourvoirons quand la nécessi 
l'exigera. D'ailleurs, il n'existe, au chàte^ 
que de vieilles hallebardes remontant au re 

gne du roi François Ier, fit observer le 0oIti' 
mandeur avec un sourire. 

{A suivre). 
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clans un angle de la pièce, se leva d'un bond 
vers son co-condamné. Il lui serra les mains 
avec effusion et s'écria : 

Pardonnez moi... c'est de ma faute ! 
Reconduit dans sa cellule de la Concier-

gerie, le docteur de La Jarrige s'est aban-
donné longuement à son désespoir. 

 Je veux mourir, je veux mourir, di-
«ait-H enjoignant les mains. 

A neuf heures du soir, le docteur Flo-
nuet s'est rendu auprès du condamné, qu'il 
a trouvé un peu plus calme, mais toujours 
extrêmement souffrant. 

Les docteurs Boisleux et de La Jarrige 
ont signé mardi matin leur pourvoi en cas-
iation. . 

"CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Vote de nos députés 
Voici comment se sont répartis les votes 

des députés du Lot sur la motion Lavertu-
jon, qui demandait l'ajournement de la no-
mination d'une commission d'enquête sur 
les affaires du Panama, motion qui a été 
adoptée par 270 voix contre 268. 

M. Munin-Bourdin a voté pour. 
MM. Rey, Vival et Lachièze ont v té 

contre. 

Nos sénateurs 
M. de Verninac, sénateur du Lot, a été 

nommé, mardi, membre de la commission 
sénatoriale des douanes. 

Inspection académique 
Par arrêté ministériel en date du 29 mars 

1897, M. Favard, inspecteur d'académie 
à Angoulême, est nommé inspecteur d'aca-
démie à Cahors, en remplacement de M. 
Izenic, qui permute avec lui. 

Lycée Gambetta 
Par arrêté ministériel en date du 23 mars 

1897, M. Magnoac, répétiteur au collège de 
Castres, est nommé répétiteur au Lycée de 
Cahors, en remplacement de M. Cossé, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

Concours de pouliches 
Un concours public de pouliches de 2 à 

3 ?ns, aura lieu en 1897, à Gramat, le 
mercredi 7 avril, à 7 heures du matin. 

Manufacture de l'Etat 
Par décision de M. le directeur général, 

en date du 25 mars, MM. Canguilhem et 
Blanchou, commis de la culture des tabacs 
de 4° classe, sont élevés à la 3e classe ; M. 
Lefèvre, commis de 7° classe est élevé à la 
6e classe. 

Inspection de la gendarmerie 
M. le général Amade, membre du comité 

technique de la gendarmerie, est désigné 
pour inspecter cette année le 3 arrondisse-
ment de gendarmerie, comprenant les 1er, 
17e et 18e corps d'armée. 

Taxe du pain 
Par arrêté de M. Costes, maire de Ca-

hors : 
A partir d'aujourd'hui, Ie1' avril, le prix 

du pain est fixé comme suit : 
Première qualité, le kilog. 0 fr. 30 
Deuxième qualité — 0 fr. 27,50 
Troisième qualité — 0 fr. 25 

Véloce-Sport cadurcien 
MM. les membres du V.-S. C. sont ins-

tamment priés d'assister à la réunion qui 
aura lieu mardi prochain, 6 avril, à 8 h. 

du soir, au siège du Club, café Tivoli. 
Ordre du jour : grandes courses interna-

tionales. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Séance du 22 Mars 

Pl'ésidence de M. de Laroussilhe, président semestriel 

M-le président exprime les regrets que 
^ause à la Société la mort de M. Laur, l'un 
«es membres fondateurs de la Société des 
études. 

Un membre est chargé d'écrire, pour le 
Vwetin, une notice sur le défunt. 

Depeyre donne lecture de la pre-
miere partie d'une analyse de l'ouvrage 
Publié par M. le comte Murât, sous ce ti-
J^e : Murât lieutenant de l'Empereur en 
Espagne 1808. Ce compte rendu, destiné 

être msêré dans le Bulletin de la Société, 
TTR

8 tout l'intérêt d'un travail original. 

Sur une observation de M. Lacout, curé 
d'Auzac, M. Combes propose la rectification 
suivante au compte des recettes et des dé-
penses du chapitre de Roc-Amadour, pu-
blié par lui, dans le tome XXI, 4e fascicule, 
du Bulletin : 

Au troisième paragraphe de la page 221, 
au lieu de ces mots: Varaignes, curé de 
la paroisse, il faudrait lire : curé de la 
Pannonie. 

La séance est levée. 

Ménagerie Breton 
Il vient d'arriver dans notre ville, la Mé-

nagerie internationale du dompteur Breton, 
qui nous promet de merveilleux spectacles 
et d'agréables soirées. Car, outre un grand 
nombre de fauves— lions, tigres, ours, 
panthères, — il est aussi de grandes attrac-
tions telles que la danseserpentine exécutée 
par Mme Breton au milieu des lions. 

C'est aujourd'hui qu'aura lieu la premiè-
re représentation, et cù l'on pourra admirer 
les grands exercices de dressage du domp-
teur Breton. 

Monlrcdon 
Guillaume Castagé, âgé de 43 ans, can-

tonnier et propriétaire au village de Lavays-
se, commune de Montredon, a une contesta-
tion avec la famille Raffy, ses voisins, au 
sujet d'une servitude de passage. 

Dimanche, dans la soirée, Castagné et 
Raffy discutaient avec animation leurs droits 
respectifs, quand la femme de ce dernier 
lança une poignée de poussière à la figure 
du cantonnier, et puis lui porta un violent 
coup de couteau sur le crâne. Cette blessu-
re est, assure-t-on, très grave. La gendar-
merie a procédé, mardi à une enquête. 

Saint «lean de l.aur 
Nous avons annoncé dernièrement que 

les nommés Julien Cancê et Basile Cancé 
s'étaient rendus coupables d'une tentativede 
meurtre sur la personne de M. Alayrac, de 
Saint Jean-de-Laur. En vertu d'un mandat 
d'amener du parquet de Figeac, la gendar-
merie vient d'écrouer à la maison d'arrêt 
de Figeac les sieurs Cancé père et fils com-
me auteurs de cette tentative de meurtre. 

Figeac 
Avant hier matin, à 10 heures, le jeune 

Théophile Marcel, âgé de 3 ans demeurant 
au hameau de Garric, commune de Cardail-
lac, est tombé dans une mare située à quel-
ques pas de la maison de ses parents. 

Tous les soins pour le rappeler à la vie 
ont été inutiles. 

Goiirdon 
Parmi les candidats reçus ces jours-ci 

pour les divers baccalauréats devant la 
Faculté des lettres de Toulouse, nous som-
mes heureux de relever les noms suivants 
de nos compatriotes : 

MM. Léopold Bonave et Fernand 
Ayroles, deGourdon, reçus pour la secon-
de partie du baccalauréat lettres-philoso-
phie. 

M. Firmin Cabanel, de Salviac, a été 
également reçu pour la seconde partie du 
baccalauréat ès-lettres. 

Lacapelle-llarI % al 
M. le docteur Cadiergue, maire de La-

capelle-Marival, a prévenu le parquet de 
Figeac, qu'un enfant, âgé d'un mois, vient 
d'être trouvé dans un puits situé à la Sol-
vagie, commune de Lacapelle-Marival. 

La femme R..., de Lacapelle-Marival, 
auteur présumé de l'infanticide, a été mise 
en état d'arrestation et écrouée à la maison 
d'arrêt de Figeac. 

Météorologie 
Voici, d'après Mathieu de la Drôme, les 

prédictions météorologiques pour le mois 
d'avril : 

Ciel serein à la nouvelle lune (lune rous-
se), qui commencera le 1er et finira le 9. 

Gel au premier quartier de la lune, du 9 
au 16. 

Froidure à la pleine lune, qui commen-
cera le 16 et finira le 23. 

Beau temps au dernier quartier de la lu-
ne, qui commencera le 23 et finira le 30. 

Le sommeil retrouvé. — Grapillet (Cha-
rente), le 23 février 1896. — Depuis longtemps, 
je souffrais de la poitring, je ne dormais plus et 
n'avais pas d'appétit. A partir du joui'où j'ai 
pris des Pilules Suisses, je me suis trouvée 
mieux ; aujourd'hui je ne ressens plus aucun 
malaise, et j'ai retrouvé le sommeil et le repos. 

Madame veuve LACOTE (Slg, lég.) 

La protection des oiseaux 
Voici venir le printemps, c'est bien le 

moment de s'occuper de la protection des 
petits oiseaux. 

A la dernière séance de la Société natio-
nale d'agriculture, M. Tourey a présenté 
au nom de la section le vœu suivant : 

« La section émet le vœu que la loi sur 
la protection des petits oiseaux utiles à l'a-
griculture soit appliquée dans toute sa ri-
gaeur et fasse cesser le commerce illicite 
qui s'exerce sur le marché aux oiseaux. » 

A l'appui de cette résolution, que nous 
espérons bien voir prendre en considération, 
qu'on nous permette de signaler l'intéressant 
travail que M. Decaux vient de présenter à 
la «Société d'acclimatation ». Le simple 
examen de l'appareil digestif d'un modeste 
passereau : le loriot, montrera mieux en-
core que de longues dissertations de quelle 
importance est, pour l'agriculture, le con-
cours de ces utiles auxiliaires. 

Pour satisfaire son robuste appétit, dit 
M. Decaux, le loriot détruit une quantité 
considérable d'insectes refusés par presque 
tous les oiseaux insectivores, telles sont les 
chenilles poilues de Saturnîa pyri, S. car-
pini, de Bombyx neustria ; les divers 
Lasiocampa : pini populifolia etc.; les 
hannetons, etc. A son arrivée au mois 
d'avril, les chenilles étant peu abondantes, 
il fait une consommation effrayante de cha-
rançons et autres insectes des plus nuisibles 
aux arbres fruitiers, M. Decaux estime qu'un 
couple de loriots, cantonnés à proximité d'un 
verger de plusieurs hectares, suffirait pour 
protéger toute la récolte des ravages de 
Yauthonome. 

Les dissections de petits oiseaux insecti-
vores faites en avril, mai etjun ont démon-
tré que les mésanges, rouges-queues, fau-
vettes, etc , détruisaient un nombre consi-
dérable de petite chenilles vertes, de diptè-
res, d'ichneumons parasites et autres petites 
larves. 

Le loriot, seul, détruit l'authonome et 
autres charançons, délaissés par les oiseaux 
de faible dimension. A lui seul, il mérite 
donc une protection spéciale pour les servi-
ces exceptionnels qu'il rend à la riche cul-
ture des arbres fruitiers et, à cet égard, de-
vrait être compris dans la liste des oiseaux 
utiles, liste dressée par le congrès interna-
tional. Sa protection devrait être surtout as-
surée dans les parages méditerranéens, car 
on lui fait, dans ces régions, une guerre 
acharnée des qu'il y vient prendre ses quar-
tiers d'hiver. 

?'ne de II g-ne 
C et 4 Avril 1897 

M u s i <| 11 e il u 
PROGRAMME de» 

Da 4 à 5 heures 

Poisson d'avril, allégro Desailly. 
Uns Journée à Vienne, ouvert. Suppé. 
A Rêrerie Schumann. 
B Loin du Bal, Gillet. 
Les noces de Figaro, Fantaisie Mozart. 
Bella, mazurka. Waldteufel. 

THÉÂTRE DE CAHORS 
On nous annonce, pour le mercredi 7 

Avril, une représentation du drame de 
MM. X. de Montépin et Dornay, 

La Mendiante de St-Sulpice 
La tournée Labruyère s'est chargée de 

l'interprétation de cette œuvre si émouvan-
te, et nous ne doutons pas qu'il y ait foule 
ce soir-là au théâtre. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
Fêtes de Pâques à Madrid 

A l'occasion ies cérémonies de la Semai-
ne Sainte et des fêtes de Pâques, la Compa-
gnie d'Orléans, d'accord avec les Compa-
gnies du Midi delà France et du Nord de 
l'Espagne, délivrera, du 7 au 17 Avril 
1897, au départ des gares de Paris, Orléans, 
Le Mans, Tours, Poitiers, Saincaize, Bour-
ges, Châteauroux, Moulins (Allier), Gan-
nat, Montluçon, Limoges et Clermont-Fer-
rand, des billets aller et retour de lr" classe 
pour Madrid, au prix réduit et uniforme de 
200 francs, avec faculté d'arrêt : en Fran-
ce, à Bordeaux, à Bayonne et à Hendaye ; 
et, en Espagne, à tous les points du par-
cours . 

Ces billets seront valables pendant 20 
jours, à partir du jour de départ, et don-
neront aux voyageurs la faculté de prendre 
les trains de luxe Sud-Express, à la condi-
tion de payer, en outre du prix ci-dessus, 

Je supplément complet, c'est-à-dire 50 0/° 
du prix des billets à plein tarif. 

* 
* » 

Semaine Sainte à Séville 
Foire de Séville 

A l'occasion des Cérémonies de la Semai-
ne Sainte, du 12 au 17 avril, et de la foire 
et des fêtes qui auront lieu à Séville, du 18 
au 22 avril, la Compagnie d'Orléans, d'ac-
cord avec les Compagnies du Midi de la 
France et les Compagnies Espagnoles, dé-
livrera du 20 mars au 17 avril inclus, au 
départ de Paris, Orléans, le Mans, Tours, 
Poitiers, Saincaize, Bourges, Châteauroux, 
Moulins (Allier), Gannat, Montluçon, Li-
moges et Clermont-Ferranp, ainsi qu'aux 
gares et stations intermédiaires, des billets 
Aller et Retour de première classe pour 
Séville, au prix réduit et uniforme de 200 
francs par place, avec faculté d'arrêt à di-
vers points du parcours. 

Ces billets seront valables jusqu'au 5 
mai inclusivement, dernière date pour l'ar-
rivée du voyageur à son point de départ ; 
ils donneront aux voyageurs la faculté de 
prendre les trains de luxe « Sud-Express » 
jusqu'à Madrid, à la condition de payer, en 
outre du prix ci-dessus, le supplément com-
plet, c'est-à-dire 50 0/0 du prix des billets 
à plein tarif. 

FAITS DIVERS 
Un capitaine en conseil de guerre 

Clermont-Ferrand, 30 mars. 
Le conseil de guerre a condamné, hier, à 

un an de prison et à la dégradation militaire, 
le capitaine Amey, reconnu coupable de dé-
tournements au préjudice de l'Etat et de 
faits de concussion au préjudice de ses infé-
rieurs. 

Le capitaine Amey est un ancien ouvrier, 
qui était arrivé par son travail et sa belle 
conduite, mais qui s'était livré depuis à des 
dépenses bien supérieures à son modeste bud-
get. C'est pour répondre aux réclamations 
de ses créanciers qu'il a volé l'Etat et ses 
inférieurs. 

Glissement d'un village 
Montauban, 31 mars. 

Le village de Saint-Pierre Livron, près 
de Caylus, qui est bâti sur des rochers sur-
plombant la rivière Bonnette, a été entraîné 
par un glissement des rochers à une centai-
ne de mètres. 

Quatre maisons ont été entraînées, en mê-
me temps que le cimetière, dans la vallée, 
où elles se sont effrondrées L'église est me-
nacée. 

Le glissement continue. 
Les autorités ont été prévenues. Le villa-

ge est évacué. 
La population est dans la consternation. 

Baro-Thermomètre 

Température minima du jour : 8.2 
Id. maxima de la veille : 14.5 

Hauteur d'eau tombée la veille exprimée eu milli-
mètres ; 2.1 
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li ibliographic 
LE MUSÉE DES FAMILLES (61e année) pa-

raissant deux fois par mois, publie dans son nu-
méro du 1er Avril 1897 : 

Voyage en Orient de S. A. I. le Césarévitch, 
par le prince E. E. Oukhtomsky, traduction de 
Louis Léger. — Fabri de Peirex, par L. Bal-
thazard. — Slas et Gozlec, par A. Muenier — 
A bord d'un transatlantique, par Ch. Armand. 
— La dot de Claudine, par A. Dourliac. — Son-
nets d'hiver, par A. Piedagnel. — Les pirates 
de Venise, par L. de CaUrs. — Gaietés du mois, 
par Villy. — Mosaïque. 

Illustrations par N. Karazine, Ginos, Ed. Zier, 
Guydo, L. Rudnicki, etc. et d'après de vieilles 
estampes. 

Prix d'abonnement, Paris : un an 14 fr. Dépar-
tements, 16 francs, à la Librairie Ch. Delagrave 
15, rue Souffiot, Paris. 

seur mexicain, par Albert Tissandier. -■ Ce nu-
méro contient 10 gravures et le bulletin météo-
rologique da la semaine. 

Parmi les articles publiés dans la 559e livraison 
de la Grande Encyclopédie, parue cette 
semaine, DOUS avons à signaler à nos lecteurs : 
Une très intéressante étude sur les mathémati-
ques, par MM. Paul Tannery, H. Laurent et L. 
Sagnet ; l'article « Matière » (Philosophie), par 
M. E. Boirac; la biographie de Guy de Maupas-
sant, par M. Jules Huret, enfin la monographie 
de l'île Maurice (ancienne île de France), par M. 
A. Berthelot. 

Prix de chaque livraison : 1 franc. — Une 
feuille-spécimen est envoyée gratuitement sur 
demande. 

H. Lamirault et C'«, 61, rue de Rennes, Paris. 

LE BON JOURNAL. Administration et Ré-
daction, 26 rue Racine, Paris. — Sommaire du 1" 
Avril. —V"" Nacla, Chronique mondaine. — 
L.-P. Laforôt, Retour de l'autre monde. — Ju-
lesMary, La Fée Printemps (suite). — Pierre 
Salée, La Fée du Guillo (suite). — Pierre 
de Sélènes, Un monde inconnu (suite). — Jean 
Rolland : Sous les Galons. — Albert Cim : Bon-
ne amie. — Louis Enatilt, Tragiques amours, 
suiite). — Dr Health : Chronique médicale. 

LA NATURE. — Bureaux à la librairie G. 
Masson, éditeur, 120, Boulevard Saint-Germain, 
paris — Rédacteur en chef : Henri de Parville. 

Sommaire du 20 Mars 1897. — Captu-
re en mer de divers oiseaux appartenant à la 
faune continentale, par E. Ousta'et. — Le ba-
teau rouleur, par A. L. — L'« homme mo-
mie », par le docteur Henry Meige. — La nata-
lité à Berlin, par H. de P. — Transmissions de 
l'énergie électrique aux chemins de fer du Nord 
à Paris, par J. Laffargue. — Le banquet Clé-
mence Royer, par Capitan. — L'épaisseur du 
crâne, par J.-F. Gall. — Les origines de Mona-
eo, par E. André. — La brouette avant Pascal, 
par G. M. — Chronique. — Académie des scien-
ces, séance du 15 mars 1897, par Ch. de Ville-
deuil. — L'échelle aux lames de sabres et le dan-

C'est bien lui 1... Avec son grand chapeau, ses 
deux petits yeux lançant du feu par la prunelle, 
avec son nez crochu et son menton en galoche, 
avec tous ses grelots parfois remplaçant si avun-
tagensement la cervelle, c'est bien lui qui vient 
mettre à la raison, comme il le dit fort bien lui-
même en des strophes joliment tournées : 

La raison des gens trop sévères. 
Comment cela ? Mon Dieu, c'est bien simple. 

Polichinelle est devenu journaliste — pour le 
bon motif, dans l'intention la plus louable — 
quelque chose comme rédacteur en chef d'un 
journal hebdomadaire auquel il a bravement 
donné son nom et qui paraît aujourd'hui même. 

Notre nouveau confrère Polichinelle est. trop 
malin pour sortir de son domaine. Polichinelle 
doit et veut è re le rire, la farce plaisante, la 
gaieté à jet continu. Mais il veut être essentiel-
lement le bon rire, bien sonore et bien franc, 
réellement gai, véritablement amusant, parce 
qu'il naît de la drôlerie imprévue, des situations 
et du choc des mots par eux-mêmes, sans sous-
entendus d'aucune espèce, parce qu'il est sain, 
parce qu'il est honnête. 

Respectueux de toutes les opinions, de toutes 
les croyances, de toutes les décences, Polichinelle 
veut être, comme il s'empresse de l'annoncer dans 
son sous-titre, le «Journal humoristique de la 
famille », celui qui, à la même minute, captive 
et réjouit également les papas, les mamans, les 
jeunes gens, les enfants groupés à la même ta-
ble, éclairée par la lampe tutélaire, bon génie 
du foyer. 

C'est une excellente idée. Après tout, pour-
quoi n'aurions-nous pas, nous aussi, un journal 
humoristique très convenable, que tout le monde 
puisse lire sans inconvénient, qu'on puisse en 
toute sécurité laisser regarder par les petits gar-
çons et par les petites filles ? Ce genre existe à 
l'étranger. I| est brillamment représenté en An-
gleterre, en Amérique, en Allemagne, où il fait 
les délices de millions de lecteurs. Pourquoi ne 
réussirait-il pas chez nous où le besoiu s'en fait 
si vivement sentir ? 

La Franco — il faut avoir le courage de le 
dire en passant —souffre depuis assez longtemps 
au dehors du vernis que lui donnent certaines 
excentricités, qui ne correspondent chez nous 
qu'à une pose, à la pose d'une minorité infime — 
mais qui nous font le plus grand tort dans l'uni-
vers entier, parce que les ennemis de notre in-
fluence affectent d'y voir l'expression du goût de 
toute la nation. 

Tout en plaisantant, Polichinelle arrive bien à 
son heure pour accomplir une œuvre des plus 
utiles, et l'on n'exagère rien en disant une œu-
vre de la plus haute poitée. Il y réussira, on 

n'en saurait douter, à en juger, par son premier 
numéro, tout en dessins, pour ainsi dire, qui 
remplit cie tout point son programme. Jamais 
les grelots légendaires du séculaire farceur n'ont 
plus allègrement résonné. Comme ils tintent à 
propos des écuyers maladroits, des petits négril-
lons qui vont en classe, des pièces italiennes qui 
ne passent pas dans les « automatiques », des 
cochers dd fiacre, des « gâte-sauce », des éta-
blissements où l'on donne un coup de fer aux 
chapeaux hauts-de-forme, du nœud au mou-
choir », etc., etc. ! Le Rire (texte et. dessins) de 
Michel Zacamoïs, le Chat et le Corbeau (sans 
texte, la vue suffît) de Steinlein, la « bonne fric-
tion », avec des histoires telles que « l'Effet d'op-
tique », un « Coup dur », les désopilantes* Aven-
tures de M. Cryptogame » par Topffer, la « Mon-
tre perdue », de Courteline, la « Pipe oubliée », 
signée Alphonse Allais, constituent pour l'organe 
du genre nouveau, qui est le bon, un début fé-
cond en promesses. 

Voilà bien le rire sain, vrai, le rire pour tous, 
le rire « dans la famille ». Avec tontes ses illus-
trations, tout son esprit, son aspect si pimpant, 
si coquet, si artistique, Polichinelle n'est pas 
cher. Il donne son numéro de douze pages pour 
15 centimes. (Un an, Paris et départements, 8 
francs ) étranger (Union postale), 12 francs " ad-
ministration et rédaction chez l'éditeur Ernest 
Flammarion, 26, rue Racine, Paris. 

On ne saurait trop féliciter M. Flammarion 
d'une si honorable et si intelligente initiative. 
Son entreprise est de celles dont il est inutile de 
souhaiter le succès, parce qu'il leur est acquis 
de droit. 

gratuit esl fait sur iiemao.de adressée à l'Anaii; 
nistrauoD centrale, !', place Valhubert, Paris. 

CHEMIN DE FER D'OKLÉANS 
Excursions aux Stations thermales et 

hivernales des Pyrénées et du Golfe 
de Gacogne. 

trcacMOti, Bliarriî», Dax, Pau, 
Salies-tle-Béarn, etc. 
Tarif spécial G. V. n» 106 (Orléans) 

Des billets d'aller et roiour, avvx réduction 
de 25 0/o en lre et de 20 0/0 en 2e et 3e 

classes sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
iïrés, toute l'année, à toutes les stations du ré-

seau ûs la compagnie d'Orléans, poor les sta-
tions hivernales ei thermales du réseau du Midi, 
et notamment pour : 

Arcachoo, Biarritz, Dax, Gueihary (hait"), 
Hendaye, Pau, Saint-Jean-de-Luz, Salies-de-
Bearo, etc. 

Durée de validité : %5 jours, non com-
pris les jours de dépari et d'arrivée. 

Pour plus amples renseignements, consulter 
le Livret-Guide de la Compagnie, dont l'envoi 

Voyages dan» les Py rénées 
La compagnie d'Oiléans délivre toute l'année 

jes Billets d'excursion comprenant les tros iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la France, les stations thermales et balnéaires 
des Pyrénées et do Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arc-achoo, Mont-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, Moutréjean 
Bagnères-de-Luchon, Pierrefitte-Nestalas. Pau' 
Bayonne, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcacbon, Mont-de-Mar-

seu. Tarbes, Pierrefitte-Nestalas, Bagnères de-
Btgorre, Bagoères-de-Lucboo, Toulouse, Paris, 
(via Montaoban-Cahors-Limoges, ou via Figeac-
Limoges). 

39 itinéraire 
Paris, Bordeaux, ArcacboD, Dax, Bayonoe 

Pau, Pierrefitte-Nestalas, Baguères-de-Bigorre 
Bagnères-de-Luchoo, Toolouse, Paris (via Mon-
tauban-Cahors-Limoges ou viâ Figeac-Limoges), 

Durée de validité : 30 jours. Prix des bil-
lets : ire classe 163 fr. 50 — 2e classe 
122 fr. 50. 

Pour plus amples renseignements, consulter 
le Livret-Guide de la Compagoie, dont l'envoi 
gratuit est fait sur demande adressée à l'Àdmi-
niitration centrale, 1, place Valbubert, Paris. 

Billets d'aller et retour de famille, pour les 
stations thermales, hivernales et balné-
aires des Pyrénées et du Golfe de Gas-
cogne . 

Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, 
^alie$-<le-Béarn. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets de famille de lre, 2e et 3e classes, 
comportant une réduction de 20 à 40 Oln, 
suivant le nombre des personnes, sont délivrés 
toute l'anDée, à toutes les gares du réseao 
d'Orléans, pour les stations thermaies, hiver-
nales et balnéaires du Midi, sous condition d'ef-
ectuer un parcours minimum de 300 kilomètres 
(aller et retour compris), et notamment pour : 

ArcachoD, Biarritz, Dax, Guéthary (balte), 
Hend?ve, Pau, Saint-Jean-de-Loz, Salies de-
Béarn, etc. 

Durée de validité : 33 jours, non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

Pour pics amples renseignements, consulter 
le Livret-Guide de la Compagnie, dont l'envoi 
gratuit esl fait sor demande adressée a l'Admi-
nistration centrale, 1, place Valhubert, Paris. 

Vignes Américaines 
LES PLUS ANCIENNES DU DÉPARTEMENT 

PAR MILLIONS de plants à la vente 
en boutures, racines et plants greffés soudés de toutes variétés 

Grandes quantités de boutures pour greffage, i mètre de long 
0,006 millimètres au petit bout. 

Gamay x Couderc, Aramon x Rupestris Ganzin, Mourvèdre x Rupestris, 
Bourisquou x Rupestris, Riparia Glohe, Grand Glabre, Rupestris Phénomène 
du Lot, etc., etc. Ce dernier s'adapte à plus de 60 O/o de calcaire. L'essayer 
c'est l'adopter. 

Envoi franco des Catalogues prix-courant et notice sur le Rupestris 
Phénomène du Lot. 

Vins des cotes du ï.ot, depuis 80 fr. la barrique logé et en sus 
franco sur wagon Puy-l'Évêque. Envoi d'échantillon franco contre 1 fr. 
en timbres-poste. 

"Vient de paraître : 
Nos Expériences Pratiques sur la Culture des Vignes Américaines. 

Prix : 3 fr. (franco poste). 
5me édition, revue et considérablement augmentée. En vente chez l'Auteur, 

chez M. Girma et principaux Libraires. 
Pour toute commande de 100 francs en vins ou plants, nous donnons 

un exemplaire de notre ouvrage. 
S'adresser au propriétaire, ÎH- 'VictOï" COMBE®, 

Chevalier du Mérite Agricole, à VIRE, par Puy-l'Évêque (Lot). 

REVUE DE CUISINE PRATIQUE 

Abonnement pour un an 
France 5 fr. 
Etranger... ;.. 6 fr. 

On s'abonne sans frais dans tous 
les Bureaux de poste. 

Bureaux : 12, rue Turbigo, Paris 

IGRATI 
* 

<§our vulgariser ses 

AU CRAYON-FUSAIN 

EXPOSITION CAHORS 1881 

B. DOUGEDE 
Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. DOUCÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse clientèle, 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveaaté, 
saison d'Eté. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on voudra bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend mi-même, 
sur demande. 

La SOCIÉTÉ ARTISTIQUE de PORTRAITS (le plus grand établis-
sement en France de reproductions artistiques) fera à tous ceux qui enverront 
une photographie, un agrandissement grandeur naturelle fini au crayon-fusain 
d'une valeur réelle de 75 francs, absolument gratis / pourvu que cette 
annonce soit détachée et retournée avec la photographie d'ici 20 jours à partir dî 

' cette date du journal, à M. TANQUEREY, directeur de la Société Artistique de Portraits en 
son hôtel particulier, 0, Rue de Saint-Pétersbourg, Paris. — La photographie 
sous sera retournée intacte avec le*grand portrait. 

Ecrire votre nom et adresse au dos de votre photographie. 
iiniiiiiiiiHUiiiiiiiim iiiiiiiiiiiiii n iiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiii iiiimi i minium IIIIIIIIHIIIIIIIHIIIIIIIUI 

Le Redressement 's> toutes les Opérations relatives 

16 nue duJWaréchal Brune 
„ „r BIRIVC (cOHRÏZt) 

engage les r ersonnes -*|ui doivent se rendre 
Brive, pour le consulter, 

a vouloir bien lui annoncer 
leur visite deux ou trois jours 
a l'avance, ,-i 

ADRESSE TELEGRAPHIQUE '.AVSOUAltD SUIVE." 

LIBRAIRIE GIRMA, A CAHORS 

NOUVEAU LAROUSSE ILLUSTRÉ 
Dictionnaire encyclopédique universel, EN SIX VOLUMES 

Illustration. — Un millier de Gravures, Portraits, Cartes et 
des Tableaux synthétiques orneront la publication. 

Mode de publication. — Le Larousse illustré en 6 vo-
lumes sera publié par fascicules à 0,50 c, paraissant chaque 
Semaine à partir du 1er avril. 

Souscription à forfait 150 francs. 
Prix de faveur jusqu'au 31 mars. 140 francs. 
Payables par 10 fr. par trimestre. L'ouvrage peut être fourni par 

volumes brochés ou reliés. Pour ces derniers, le prix de souscrip-
tion sera augmenté de 30 francs. 

Lt propriétaire-gérant : LAYTOB. 

PULVERISATEUR—DEPEYRE 
A pompe directe et air comprimé 

1e" Prix — Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres viticoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
28 F. CUIVRE JAUNE - 38 F. 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

18, Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA. —Vu le grand nombre dedeman 

des prière de so faire inscrire au plus tôt. 


